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soins
Question écrite n° 106828

Texte de la question

M. Christian Vanneste souhaite interroger M. le ministre délégué aux anciens combattants sur la question du
statut des invalides de guerre et sur le problème du remboursement des soins. Les invalides, définis dans
l'article L. 115 du code des pensions, sont pris en charge pour leurs maladies non pensionnées, à 100 % du tarif
de responsabilité de la sécurité sociale, ce qui les oblige, s'ils souhaitent recevoir des remboursements décents,
à souscrire à des mutuelles de plus en plus onéreuses. Ils se voient, en outre, imputer la somme de un euro non
remboursé par la sécurité sociale, alors que les bénéficiaires de la CMU, totalement à la charge de la nation, en
sont dispensés. Il aimerait donc connaître les intentions du Gouvernement pour que ces hommes qui se sont
battus pour la patrie puissent bénéficier d'une prise en charge maximale.

Texte de la réponse

Le ministre délégué aux anciens combattants tient à préciser à l'honorable parlementaire qu'en application des
articles L. 115 et L. 128 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, l'État doit
gratuitement aux titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre dudit code, les prestations médicales,
paramédicales, chirurgicales et pharmaceutiques nécessitées par les infirmités qui donnent lieu à pension en ce
qui concerne exclusivement les accidents et complications résultant de la blessure ou de la maladie ouvrant le
droit. La prise en charge de ces prestations de santé est soumise aux mêmes règles que celles qui régissent
leur remboursement par la sécurité sociale, à l'exception de certaines dérogations plus favorables aux
pensionnés de guerre. Elle s'applique en effet au taux de 100 % avec le bénéfice de l'exemption du pourcentage
de participation aux frais médicaux, pharmaceutiques et autres mis à la charge des assurés sociaux malades ou
invalides, c'est-à-dire du ticket modérateur. Toutefois, cette prise en charge se limite aux tarifs de responsabilité
définis aux différentes nomenclatures (nomenclature générale des actes professionnels, nomenclature des actes
de biologie médicale, liste des produits et prestations remboursables). Le montant non remboursable reste par
conséquent à la charge des assurés comme des pensionnés. Il convient par ailleurs de préciser qu'en
application de l'article L. 371-6 du code de la sécurité sociale, les assurés malades ou blessés de guerre qui
bénéficient de la législation des pensions militaires d'invalidité, continuent de recevoir personnellement les soins
auxquels ils ont droit au titre du code précité. Pour les maladies, blessures ou infirmités non visées par la
législation sur les pensions militaires d'invalidité, ils jouissent également des prestations en nature de
l'assurance maladie avec exemption du ticket modérateur. Aussi, les médicaments, qu'ils aient été prescrits au
titre de l'article L. 115 ou de la législation de droit commun, sont-ils entièrement pris en charge, dès lors qu'ils
figurent sur la liste des spécialités remboursables par la sécurité sociale. De plus, afin de tenir compte des
situations particulières, le ministre indique que son département continue de prendre en charge, sur avis
médical, des spécialités pharmaceutiques qui ne sont plus remboursées par la sécurité sociale, mais qui ont été
prescrites à certains pensionnés en traitement continu pendant une durée d'au moins cinq ans. Par ailleurs, le
projet de budget des anciens combattants pour 2007 intègre une mesure nouvelle de 635 000 euros pour une
meilleure prise en charge de l'appareillage. Par conséquent, les titulaires d'une pension militaire d'invalidité au
titre du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre bénéficient, dans la majorité des
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cas, d'une prise en charge intégrale de leurs soins. Enfin, comme le sait l'honorable parlementaire, les
dispositions de l'article 20 de la loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie, ont créé une
participation forfaitaire de 1 euro laissée à la charge des patients lors d'une consultation chez leur médecin
depuis le 1er janvier 2005. L'article 20 de la loi du 13 août 2004 a modifié l'article L. 322-2 du code de la sécurité
sociale, en y insérant un nouveau paragraphe II, qui prévoit que chaque assuré social acquittera une
participation forfaitaire pour chaque acte ou pour chaque consultation pris en charge par l'assurance maladie et
réalisé par un médecin, en ville, dans un établissement ou un centre de santé, à l'exclusion des actes ou
consultations réalisés au cours d'une hospitalisation. Cette participation se cumule avec celle mentionnée au
premier alinéa du nouveau paragraphe I de ce même article L. 322-2, plus communément appelé « ticket
modérateur ». Les titulaires d'une pension au titre du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
la guerre, bénéficiaires de l'article L. 115 dudit code ne sont pas concernés par le versement de cette
participation nouvellement créée, dès lors que les actes ou consultations qu'ils sont amenés à effectuer auprès
de leur médecin sont nécessités par les infirmités qui ont donné lieu à pension, et mis à la charge des directions
interdépartementales des anciens combattants du ministère de la défense, au titre du droit à réparation. Les
prises en charge sont toujours effectuées intégralement sur la base des tarifs conventionnels, les dépassements
d'honoraires demandés par les médecins non conventionnés restant toujours à payer par les pensionnés. En
revanche, ces mêmes pensionnés, bien que bénéficiaires de l'article L. 115, doivent s'acquitter de cette
participation forfaitaire de 1 euro pour tous les actes ou consultations chez un médecin, qui ne sont pas
nécessités par leurs affections pensionnées et qui relèvent donc de l'assurance maladie. En effet, ils ne figurent
pas parmi les bénéficiaires de l'exonération prévue à l'article L. 322-4 du code de la sécurité sociale.

Données clés

Auteur : M. Christian Vanneste
Circonscription : Nord (10e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 106828
Rubrique : Anciens combattants et victimes de guerre
Ministère interrogé : anciens combattants
Ministère attributaire : anciens combattants

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 10 octobre 2006, page 10484
Réponse publiée le : 26 décembre 2006, page 13587

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE106828
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2875

